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TERMES DE REFERENCE
DE LA CONCERTATION DES ORGANISATIONS

PAYSANNES ET DE PRODUCTEURS AGRICOLES

A LA CONFERENCE «FRACTURE AGRICOLE MONDIALE : OUVRIR DES PERSPECTIVES POUR LES ESPACES AGRICOLES EN DEVELOPPEMENT »

1- CONTEXTE ET JUSTIFICATION

A l’initiative du Président de la République du Sénégal, une conférence internationale sur l’agriculture africaine à l’image du forum économique de Davos réunira, à Dakar, au Sénégal, les 3, 4 et 5 février 2006, les décideurs politiques, les responsables d’institutions des nations-unies, des personnalités scientifiques, des organisations professionnelles agricoles et des organisations non-gouvernementales. 

Le thème principal portera sur «la fracture agricole mondiale : ouvrir des perspectives pour les espaces agricoles en développement ». Cette réflexion vise à analyser les causes qui sont à l’origine des inégalités de performance entre les différents modes et systèmes de production agricoles et à proposer des mesures et des actions de développement durable des modes et systèmes de production agricoles en Afrique.

L’initiative ainsi prise s’inscrit dans le contexte du NEPAD dont l’un des fondements majeurs est de réduire sensiblement la dépendance alimentaire et la vulnérabilité des populations notamment rurales et ce, en mobilisant et en valorisant, grâce au partenariat, les ressources et les potentiels de l’Afrique.

Ce choix s’inscrit cependant dans un contexte économique et politique dite de globalisation. Ce contexte et les politiques de développement qui en découlent mettent en avant que le bien-être économique et social des populations devrait progresser si tant est que les échanges se fassent sans entraves.

Depuis plus de deux décennies, les Etats africains ont donc suivi ce chemin consistant à ouvrir leurs espaces, à appliquer des politiques et des mesures visant à libéraliser des pans de secteurs économiques et sociaux vitaux pour le bien-être des populations.

Le résultat reconnu consensuellement est qu’aujourd’hui une «crise agraire et une misère rurale frappent les pays agricoles pauvres… Cette crise et cette pauvreté étaient inéluctables dès lors que les agricultures sous-équipées et peu performantes de ces pays ont été confrontées à la concurrence de formes d’agricultures plusieurs centaines de fois plus productives et à la baisse des prix agricoles qui en a résulté »
. 

Le Président Abdoulaye WADE, s’adressant aux négociateurs de Doha, constatait lui aussi « … ces pays (les pays occidentaux) dépensent 1 milliard de dollars par jour en faveur de leur agriculture tout en nous demandant d'accepter d'ouvrir nos maigres marchés à la concurrence de ces produits subventionnés, qui, au surplus, bénéficient de la forte productivité que leur assure l'utilisation de techniques qui ne sont pas à notre portée »  
Et en concluant, le Président WADE reconnaissait que la situation consistant à ce que « les pays représentant un peu plus de 100 millions d'agriculteurs menacent, par leurs politiques internationales, l'existence de plus d'un milliard de paysans » devait être profondément modifiée.

La résorption de cette «fracture agricole» ainsi décrite par nos Etats a poussé ces derniers à privilégier la production de matières agricoles (café, cacao, coton, etc..) destinés à des marchés extérieurs au détriment de la promotion et du soutien raisonnable des productions alimentaires qui fondent notre culture et notre histoire. 

Cette option, malheureusement, n’a pas encore permis d’améliorer durablement le niveau de recettes budgétaires ni de réduire notre dépendance alimentaire.

Les solutions proposées pour éradiquer cette «fracture agricole»  à travers des concertations internationales (OMC) et des accords particuliers (APE, AGOA) et des stratégies de réduction de la pauvreté ne semblent pas elles aussi plus probantes.

  

Dans une telle perspective, les organisations paysannes et de producteurs agricoles de l’Afrique, ont estimé qu’elles devaient faire part de leur diagnostic de l’agriculture en Afrique, des solutions et des conditions nécessaires pour que le secteur agricole soit un des moteurs du développement économique, social et culturel du continent.

A ce titre, les organisations paysannes et de producteurs agricoles de l’Afrique constatent que les familles actives dans l’agriculture représentent encore 60 à 80% de la population africaine. Leurs exploitations agricoles fournissent l’essentiel de la production alimentaire ou des matières premières transformées.

Malgré cette position, elles sont encore dans la pauvreté, avec des moyens financiers et techniques souvent dérisoires, ce qui a inéluctablement conduit à faire des agriculteurs et des paysans les premières victimes de l’insécurité alimentaire.

Les obstacles à cela restent encore les politiques agricoles souvent non concertées, l’ouverture non contrôlée de nos marchés, la baisse tendancielle  des prix mondiaux, notamment des cultures d’exportation, les mesures de soutien internes des pays occidentaux qui offrent à ces derniers les moyens de concurrencer nos productions locales et les diverses mesures de protection des marchés des pays industrialisés. 
Ainsi, la voie privilégiant l’ouverture sans limite de nos marchés domestiques, la promotion prioritaire des exportations, la réduction constante des investissements publics dans l’agriculture semble, aujourd’hui, une impasse pour satisfaire les exigences de revenus et de sécurité alimentaire.

A l’opposé, la production des cultures vivrières non destinées aux marchés externes à l’Afrique, bien qu’ayant augmenté un peu plus rapidement que le rythme de la croissance démographique, n’a pas pu venir à bout de l’insécurité alimentaire du fait, entre autres, d’une concurrence inéquitable sur les marchés domestiques des agricultures des pays industrialisés. 
Pourtant, l’agriculture africaine et les millions d’exploitations familiales qui la structurent sont en mesure de fournir aux populations, à l’économie et aux Etats africains respectivement la nourriture, les matières premières et les recettes budgétaires.

Pour cela, les organisations paysannes et de producteurs agricoles estiment que les questions suivantes devraient trouver des réponses pertinentes, à savoir :

· l’agriculture paysanne et les exploitations familiales agricoles peuvent-elles valoriser les progrès scientifiques et techniques  pour se moderniser et répondre à la demande croissante de produits alimentaires des consommateurs africains et de matières premières des industries agro-alimentaires locales?
· les marchés locaux, nationaux et régionaux doivent-ils être protégés et mieux organisés pour garantir des niveaux de prix rémunérateurs pour les exploitations familiales agricoles et des prix soutenables pour les consommateurs ?

· l’alimentation des populations africaines qui reflète, entre autres, une culture et une histoire –certes influencées par des apports extérieurs- doit-elle dépendre essentiellement des productions agricoles d’autres régions du monde et des prix bas sur les marchés externes ?

· l’agriculture africaine et les industries qui lui sont liées doivent-elles se spécialiser à fournir des matières premières et des intrants à valoriser en dehors du continent ?

· le développement de l’agriculture paysanne et des exploitations familiales exige-t-il des espaces plus ouverts (unions économiques) que ceux limités des Etats, des régions et des communautés locales ?

· Quelles règles du jeu, d’accès à nos marchés nos Etats doivent-ils individuellement ou collectivement négocier avec leurs homologues non-africains ? Quelles réciprocités devons-nous bénéficier sur les marchés non-africains ?

Répondre à ces questions devrait permettre d’éclairer davantage les décideurs politiques du continent qui prendront part à la Conférence de Dakar.
2. OBJECTIFS DE LA CONCERTATION
L’objectif poursuivi est de faire connaître les points de vues des OPPA sur la fracture agricole mondiale et leurs propositions pour soutenir un développement durable des espaces agricoles en développement.

Dans ce sens, la concertation aura comme résultat la remise au Président de la République du Sénégal d’un document d’analyse et de propositions des OPPA à verser dans les réflexions de la Conférence Internationale.

3. DEROULEMENT
La concertation envisagée en prélude à la Conférence de Dakar constitue le prolongement d’une série de rencontres et de consensus entre les OPPA des continents de l’Afrique, de l’Europe, de l’Asie et de l’Amérique. 

La concertation de Dakar analysera la situation actuelle de l’agriculture en prenant appui, entre autres, sur la «Déclaration de Dakar » préparée et signée par les OPPA en vue du cycle de l’OMC à Cancun. La concertation sera également basée sur l’analyse de quelques exemples concrets de politiques agricoles concertées dont la Loi d’Orientation Agro-Sylvo-Pastorale du Sénégal, la Politique Agricole Commune de la CEDEAO (ECOWAP) et le volet agricole du NEPAD.
Regroupant les OPPA fédérées par la FIPA et la VIA CAMPESINA et avec la participation des institutions internationales actives dans le développement rural, la concertation paysanne de Dakar travaillera pendant deux jours.

Les débats seront organisés à partir de présentations introductives d’experts et de leaders agricoles et paysans sur les sujets ci-après :

· L’histoire de l’agriculture dans le monde
· Le volet agricole du NEPAD
· Les politiques agricoles régionales (Union Européenne, Etats-Unis/Canada, Afrique de l’Ouest)
· L’agriculture dans l’OMC et la question des prix
· L’agriculture africaine et la sécurité alimentaire en milieu rural africain
· Marchés domestiques maîtrisés ou accès aux marchés externes : quelle priorité ?

· Les soutiens à l’agriculture africaine : améliorer les conditions de vie, tendre vers l’équité ou limiter la pauvreté ?

4. PARTICIPANTS

La concertation réunira les membres des deux grandes plateformes d’Organisations Paysannes et Agricoles du Monde, à savoir la FIPA (Fédération Internationale des Producteurs Agricoles) et la VIA CAMPESINA (la voie paysanne). Les membres viendront des cinq continents pour refléter la diversité des situations mais aussi pour témoigner des préoccupations communes.

La concertation invitera de hautes personnalités dont les fonctions, les expériences et la position institutionnelle sont susceptibles d’apporter des éclairages aux débats et aux propositions. Parmi ces personnalités, Monsieur Michel ROCARD, ancien Premier Ministre de France, l’ancien ministre de la coopération du Luxembourg, Monsieur Fangnama KONE, ancien ministre malien, Monsieur Famara Ibrahima SAGNA, ancien ministre sénégalais et Monsieur DADA, Ministre-Adjoint de l’Agriculture du Nigéria.
Au titre des institutions multilatérales et nationales, les responsables en charge du secteur agricole de la Banque Mondiale, du PNUD, de la FAO, du FIDA, de l’AFD, de la GTZ, de la DFID, de l’USAID ainsi que les responsables des organismes économiques régionaux africains suivants : le Secrétaire Exécutif du CILSS, le Commissaire à l’Agriculture de l’UEMOA, la CEDEAO, la SAADC prendront part aux travaux pour mieux informer sur les perspectives dans lesquelles leurs organisations peuvent s’engager pour soutenir le développement agricole de l’Afrique.
Enfin, la concertation ouvrira ses portes aux institutions de recherche agricole du continent et d’autres régions du monde.

5. DUREE ET LIEU DES TRAVAUX
La concertation se déroulera les 31 janvier et 1er février 2005 à Dakar.
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